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L'organisation du travail et le rôle 
du B. I. T. 

Les lecteurs de la Fédération Horlogère 
ont été tenus au courant du développement 
de l'organisation internationale du travail et de 
son agent d'exécution principal : le B. I. T. Il 
y a plus d'un an, l'auteur de ces lignes se per
met de le rappeler, nous exprimions ici des 
doutes sur la possibilité pour le B. I. T. d'ar
river à réaliser le vaste programme de législa
tion internationale que les auteurs du traité de 
paix avaient établi. En fait, aujourd'hui, la Grèce 
seule, à notre connaissance, a ratifié définitive
ment la convention de Washington sur la jour
née de 8 heures et la semaine de 48 heures, la 
Grèce, pays agricole et de marins, où l'indus
trie n'existe pour ainsi dire pas, et où par 
conséquent la journée de 8 heures ne lésera 
personne ! En dehors de cela, un grand nom
bre de pays ont examiné les diverses conven
tions, les ont soumises à leurs parlements, 
examinées, critiquées, mais pas appliquées 
effectivement, ni même ratifiées. 

On peut en déduire que parmi les conditions 
du travail, celles comme la durée du travail, 
qui ont une influence extrêmement importante 
sur le rendement ou l'organisation des entre
prises, ne feront pas, de longtemps encore, 
l'objet d'une véritable législation internationale. 
Les conditions de la production sont trop dé
licates à régler, la nécessité de suivre dans 
chaque pays le développement ou la marche 
des industries concurrentes étrangères, la vo
lonté de ne pas se laisser devancer ou dominer 
sont Irop fortes, trop impérieuses pour que, 
dans une époque comme la nôtre, un pays ac
cepte de se lier pour des années et aliène vo
lontairement sa liberté de régler les conditions 
du travail d'une manière conforme à ses inté
rêts essentiels et légitimes. 

Nous pensons par contre que certains pro
blèmes pourront fort bien, peu à peu, recevoir 
des solutions internationales : ceux de l'hygiène 
industrielle, du placement et du chômage, etc. 

Il est toutefois certain que pour conserver le 
crédit ou l'autorité nécessaires que lui ont 
donnés les traités, le B. I. T. devra exercer 
son activité avec tact et en respectant scrupu
leusement les prescriptions qui fixent ses com
pétences. Il est évident aussi que c'est à la di
rection du B. I. T., c'est-à-dire à son conseil 
d'administration qu'il incombera en toute pre
mière ligne de se conformer scrupuleusement 
aux articles contenus dans la Partie XIII. 

Il ne parait malheureusement pas que le 
conseil d'administration du B. I. T. ait pleine
ment conscience de cet impérieux devoir de 
modération et de prudence. Il semble bien 
plutôt qu'entraîné par ceux de ses membres 
qui représentent les ouvriers et employés, par 
les délégués des gouvernements eux-mêmes et 
aussi par M. Albert Thomas, le directeur du 

B I. T., il veuille donner, dès à présent, une 
interprétation extensive aux textes. Quels se
raient les résultats d'une telle politique? On 
peut les prévoir. Si le conseil d'administration 
émettait quelques votes où les délégués des 
patrons et ceux des ouvriers auraient voté 
chacun de leur côté dans un sens opposé, cela 
porterait une atteinte sérieuse et irréparable 
au principe même de la collaboration sur le
quel on a voulu fonder toute l'organisation in
ternationale du travail. Les décisions que 
prendrait le conseil seraient considérées dans 
le public comme émanant des seuls délégués 
ouvriers soutenus par les timides gouverne
mentaux ; leur autorité en serait singulièrement 
affaiblie. 

11 est déjà facile de voir en parcourant la 
presse française et en constatant l'évolution 
qui s'y est produite, l 'impression très fâcheuse 
que font sur l'opinion publique modérée les 
empiétements du B. I. T. sur des domaines 
qui ne sont pas les siens. De sympathiques ou 
d'indifférents, plusieurs journaux sont devenus 
défiants ou même hostiles-. Tel le Temps, pour 
ne citer que le plus grand journal politique. 
Quant à la Journée Industrielle, l'excellent 
organe économique, elle multiplie depuis quel
que temps les conseils raisonnables et les sages 
avis de modération à l'adresse du B. I. T. 

Deux faits récents sont, il faut le reconnaî
tre, de nature à faire craindre que le B. I. T. 
ne sortant décidément tout à fait de son rôle 
ne cherche à devenir une institution politique, 
ce qui causerait la ruine de son crédit déjà un 
peu ébranlé par les excès de la propagande de 
M. Albert Thomas et de ses collaborateurs. 

Voici le premier, dont la responsabilité 
parait remonter d'ailleurs, à l'assemblée géné
rale de la Société des Nations : cette assemblée 
a cru devoir faire représenter le B. I. T. à la 
commission du désarmement. C'est une grave 
erreur. Le B. I. T. a pour unique fonction de 
centraliser les informations sur le régime du 
travail, de préparer les questions qui seront 
soumises à la conférence générale pour faire 
éventuellement l'objet de conventions interna
tionales et d'exécuter les enquêtes spéciales 
prescrites par la Conférence (art. 396). Son 
Conseil est formé d'industriels, d'ouvriers ou 
de représentants de ces deux groupes, et de 
représentants des gouvernements compétents en 
matière de réglementation du travail. Vouloir 
faire entrer certains de ces délégués en leur 
qualité de membres du Conseil du B. I. T. 
dans une commission chargée d'étudier le dés
armement des peuples, c'est confondre les 
compétences et les rôles, c'est organiser le 
désordre. 

A la séance d'avril 1921 du Conseil d'admi
nistration, les représentants patronaux unanimes 
l'ont si bien compris qu'il ont voté une décla
ration justifiant leur refus de procéder à l'élec
tion de membres de la commission du désar
mement. Le Conseil de la S. d. N. a décidé 
cependant, lors de ses toutes récentes réunions 

de Genève, de demander à trois industriels 
de faire partie de cette commission. Nous 
ignorons encore si ces derniers. ont donné 
suite à cette surprenante invitation. 

Le second des faits qui justifient de sérieuses 
inquiétudes est le suivant: Le Conseil d'admi
nistration, dans sa séance actuelle de Stockholm, 
va être saisi d'une proposition tendant à rendre 
plus étroit le contact entre la S. d. N. et le 
B. I. T. On propose en effet que le directeur 
du B. I. T. et une délégation de son conseil 
prennent séance à l'assemblée de la S. d. N. 
et que le directeur du B. I. T. soit en droit 
d'assister aux séances du Conseil exécutif de 
la S. d. N. au même litre que le secrétaire 
général de la S. d. N. Ce dernier recevrait en 
échange le droit de participer aux débats du 
Conseil d'administration du B. I. T. 

Cela équivaudrait à faire siéger à côté des 
représentants des Etats qui forment la S. d. N. 
des représentants des « travailleurs » ou des 
patrons, ou en d'autres termes à former une 
catégorie nouvelle de citoyens, un nouveau 
genre d'état, vivant à côté des autres ! L'absur
dité de cette conception saute aux yeux. Elle 
fait abstraction des textes les plus simples et 
les plus clairs, qui font du B. I. T. un organe 
de la S. d. N. et pas une institution équivalente 
ou égale à la S. d. N. 

Il serait profondément regrettable qu'à une 
époque où les esprits ne sont pas ce qu'il y a 
de moins troublé dans le monde, ceux qui 
siègent dans les conseils de la S. d. N. chargée 
de faire régner le droit, c'est à dire l'ordre et 
la loi, donnassent un aussi déplorable exemple 
d'incompréhension de la loi et de l 'ordre. 

Telle est notre opinion ; nous la croyons 
fondée et nous ne croyons pas devoir la dissi
muler. Aucun citoyen, aucun travailleur, aucun 
Etat n'a un intérêt quelconque à voir interpré
ter les textes qui doivent régler la vie interna
tionale contrairement à leur lettre et à leur 
esprit. S. 

Informations 

Exportation d'horlogerie en France 
et contingents. 

La Chambre suisse de l'horlogerie avise les ex
portateurs d'horlogerie en France que les contin
gents de janvier à juin non utilisés sont encore 
valables jusqu'à fin juillet. Après cette date, il en 
sera disposé. 

En outre, le contingent mensuel ordinaire de 
juillet sera triplé pour les montres or, argent, 
métal et pour les ébauches et fournitures. 

Echange des colis postaux avec 
l'Alsace-Lorraine. 

A partir du 1er juillet, des colis postaux d'un 
poids de 10 à 15 kg. peuvent aussi être admis dans 
l'échange réciproque avec l'Alsace-Lorraine. La 
taxe totale au poids est de fr. 3.90 (colis encom
brants ?i.8o), déclaration de valeur admise jusqu'au 
maximum de fr. 2200, taxe à la valeur 30 cts. par 
fr. 300 de valeur déclarée. Les colis postaux de 
l'espèce, provenant de toutes les contrées de la 
Suisse, doivent être dirigés exclusivement sur le 
bureau d'échange de Bâle 17. 
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Argentine. — Connaissements. 
Les exportateurs et fabricants suisses sont 

avisés que le gouvernement argentin, sur la de
mande de la légation de la Confédération suisse à 
Buenos-Aires, autorise les Consulats argentins en 
Suisse à légaliser les connaissements des marchan
dises à destination de la République argentine, 
comme aussi à délivrer les certificats d'origine. 
Ceux-ci doivent être présentés en due forme en 
quatre exemplaires pour les connaissements et 
trois pour les certificats d'origine. • 

Par contre, la légalisation du manifeste sera 
faite au consulat du port d'embarquement sur pré
sentation des connaissements légalisés en Suisse. 
Les certificats d'origine ne sont pas exigés pour les 
colis postaux. Cette mesure permettra d'éviter les 
retards inévitables dans l'expédition des légalisa
tions au port d'embarquement et ainsi les connais
sements pourront être expédiés en même temps 
que la marchandise, supprimant les frais de retard 
à la douane à Buenos-Ayres. 

Espagne. — Payement des droits (agio). 
Suivant communication télégraphique de Madrid 

à la Division du Commerce, l'agio dû pour paye
ment des droits d'entrée en monnaie d'argent ou 
billets de banque espagnols a été fixé à 46,84"h 
pour le mois de juillet courant (40,59 °/o en juin 
dernier). 

Franoe. — Coefficients de majoration. 
Le gouvervement a revisé par décret du 29 juin 

écoulé, les coefficients de maj ration des droits de 
douane, de manière à rétablir aussi exactement 
que possible la protection d'avant-guerre, considé
rablement réduite du fait de la hausse générale 
des prix. 

Dans le courant du premier trimestre de 1922, 
une revision générale des coefficients de majoration 
aura lieu, sans préjudice des modifications par
tielles qui auront pu être apportées auparavant. 

Il convient de faire remarquer que les coefficients 
ci-dessous pour l'horlogerie importée en France 
moyennant contingent, ne° sont pas applicables 
pendant la durée de l'accord franco-suisse du 1er 

juin écoulé. 
No. tarif 
France Coefficient 

352/4 Verres de montres . . . 2,6 
491 Maroquinerie souple 2,5 

Maroquinerie dure 3,— 
495 Orfèvrerie, joaillerie, bijouterie 

d'or, d'argent, de platine et de 
vermeil 3,1 

496 Ouvrages dorés ou argentés : 
Bijouterie doublée d'or ou d'ar
gent sur argent, cuivre, maille-
chort ou chrysocale 4,5 
Plaqué et orfèvrerie argentée et 
objets similaires dorés . . . . 7,6 
Objets en nickel pur ou plaqué 
de nickel 5,— 

496/bis Bijouterie fausse 2,2 2,3 2,5 
497/8/9 Mouvements de montres, sans 

boîtes 2,—• 
500/bis/ter Montres finies, sans compli

cation 2,— 
501/b'u/ler Montres compliquées, répéti

tions, etc 2,— 
B01/(|uaUr Chronographes, quantièmes, 

réveils, avec boîte or ou argent 2,5 
avec boîte en matière non pré
cieuse 1,8 

502 Compteurs de poche, tous genres 
(podomètres etc.)1) 

503/bis Boîtes finies et brutes . . . . 3,— 
504 Mouvements de réveils, pendu

les, etc 5,— 
504/bis Horloges, pendules . . . . 5,— 
504/ter Pendules-bijoux, etc 5,— 
504/quater Chronomètres de bord, etc . . 1,7 
505 Compteurs de tours.d'électricité, 

etc 1,7 
506 Horloges d'édifices 1,6 
507/8 Carillons et boîtes à musique 1,6 
509 Fournitures d'horlogerie- . . . 3,— 

Italie. — Nouveau tar i f donanier. 
D'après l'article 2 du décret royal du 9 juin der

nier, approuvant le nouveau tarif général italien 
paru dans le no. du 30 juin de la Gazetta UJficiale, 
les droits d'entrée fixés au tarif pour les marchan
dises qui y sont désignées, seront perçus avec 
l'augmentation résultant de l'application des coef
ficients de majoration fixés également au tarif et 
indiquant le chiffre par lequel le taux du droit 

') Môme coefficient que les montres finies, dont ils suivent 
le régime. 

doit être multiplié pour déterminer la mesure de 
l'augmentation. 

Exemple : Si le taux du droit est de 1.50 et le 
coefficient 2, le droit est de 4.50 (1.50 X 2 = 3 + 
1.50 = 4.50); si le taux est de 400, le coefficient 1, 
le droit se monte à 800 (400 X 1 = 400 + 400 = 
800) ; si le taux est de 360 et le coefficient de 0,5 
le droit ascende à 540 (360 X 0,5 = 180 -|- 360 = 
540). 

Le gouvernement italien est autorisé à modifier 
par décret les coefficients de majoration au cas où 
les changements dans les conditions de la produc
tion et du commerce internationaux l'exigeraient. 

Norvège. — Importation des montres. 
Pour compléter l'information parue dans notre 

dernier numéro, nous avisons les intéressés que 
la suppression des interdictions d'importation 
s'étend aussi aux montres, suivant renseignement 
fourni par la Division du commerce et le Consulat 
de Suisse à Christiania. 

Chronique des Associations patronales 

Société des Fabricants d'horlogerie 
de Bienne. 

Cette société a eu son assemblée générale le 26 
mai écoulé. Son président, M. A Dreyfuss, y a 
présenté le rapport annuel dans lequel, après avoir 
examiné la situation, au point de vue général, il 
repasse sommairement l'activité du Comité. 

Celui-ci a eu 9 séances en 1920 dans lesquelles 
il s'est occupé de la création de nouveaux consu
lats suisses et a voué ses efforts à l'extension la 
plus grande possible de notre représentation à 
l'étranger. Il a préavisé pour le rétablissement de 
la libre exportation des montres et le main
tien du libre trafic. Il a insisté sur la néces
sité de ménager les industries d'exportation dans 
le relèvement des tarif douanier, sans toutefois 
voir un inconvénient dans une augmentation équi
table des droits pour les articles d'horlogerie. Il 
s'est prononcé contre l'établissement d'un sursis 
général aux poursuites envigeant que cette mesure 
pourrait nuire à l'industrie horlogère en général. 
La Foire suisse de l'Horlogerie n'a pas eu, à son 
avis, des résultats concluants, en conséquence un se
cond essai est nécessaire, mais il faut attendre pour 
cela le retour à des temps meilleurs. Enfin le co
mité s'est occupé aussi des questions relatives à 
l'assurance des bagages, à l'affranchissement des 
envois express, à la distribution postale le diman
che, à la convention avec les employés, à l'Ecole 
d'horlogerie de Bienne, etc. 

Le rapport se termine par les conclusions géné
rales suivantes : 

« Rien dans ce que nous avons vécu durant 
l'exercice passé nous permet de déterminer l'épo
que où nous verrons décliner la crise actuelle ; il 
faudrait pour cela que nous sachions, pour le 
moins, quand elle a ou aura atteint son point cul
minant. Les perspectives ne sont évidemment pas 
réjouissantes, mais nous engageons à nouveau 
tous nos collègues à maintenir les prix, tout en 
évitant la création de stocks anormaux et d'ouvrir 
le bon œil sur les spéculateurs et profiteurs qui 
rôdent nos contrées et qui cherchent par tous les 
moyens à se faire tirer les marrons du feu par nos 
industriels. 

« Il nous revient que nos pères ont aussi connu, 
eux, les périodes difficiles et désespérantes. H y a 
un peu plus d'un siècle notre industrie qui ne dis
posait pas encore des moyens et capitaux tels que 
nous les voyons de nos jours, fut aussi ébranlée 
par une misère toute noire. «Dix ans après, la si
tuation s'était rétablie et pouvait même être con
sidérée comme brillante ; 1 industrie remontait la 
pente, s'acheminant vers des années de libre ex
pansion et de prospérité», écrivit un chroniqueur. 
Le passé nous offre bien d'autres exemples de 
confiance et de foi en la force et l'avenir de notre 
belle industrie.» 

Commerce extérieur 

Cuba. 
Il résulte d'une communication de la Havane 

que la situation des affaires ne s'est pas améliorée 
encore et que la crise économique-financière con
tinue. Le prix du sucre baisse presque chaque 
jour faute de demande et la plupart des sucre
ries ont arrêté la fabrication pour éviter des pertes 
plus grandes. 

Plusieurs banques secondaires ont suspendu les 
payements en mai dernier et le Banco Espagnol 

de la Isla de Cuba, l'institution la plus ancienne 
de ce genre à Cuba, a fermé ses portes le 4 juin et 
a été contraint, à son tour, à se soumettre à la loi 
de liquidation bancaire du 31 janvier 1921. 

Il ne faudrait pas compter sur un changement 
favorable avant plusieurs mois et il conviendrait 
donc que les commerçants et industriels suisses 
tiennent compte de cet état de choses. 

— On mande de New-York qu'un groupe de ban
quiers doit avancer au gouvernement cubain une 
somme de 50 millions de dollars pour aider à la 
restauration financière de Cuba. 

Chine. — Revision des tar i fs douaniers. 
On apprend de Pékin que le gouvernement a 

notifié aux puissances, par une note remise aux 
légations, que la conférence de Shang-Haï de 1919 
ayant prévu une augmentation des tarifs de douanes 
dans un délai de deux ans après la guerre, son 
désir est que cette revision ait lieu dès maintenant. 

Japon. 
En mai, il a été importé au Japon pour 149 mil

lions de yens de marchandises et exporté pour 
une valeur de 105 millions. 

Italie. 
Suivant YEconomista d'italia, le commerce ex

térieur italien donne les chiffres suivants : 
Exportations Importations Différence 

(en millions de Lires) 
1.690 2.500 — 810 
1.110 2.830 —1.720 

Janv.-février 1921 
» 1920 

Balance + 580 330 

Indes britanniques. 
Le commerce extérieur hindou se présente 

comme suit : 
Importations Exportations 

(en Lakhs)') 
Rs. 2.100 Rs. 1.900 

» 2.373 » 2.763 
Mai 1921 
Mai 1920 

Balance — 273 + 863 

Tchécoslovaquie. 
Suivant l'Association des importateurs et expor

tateurs tchécoslovaques, la valeur des marchan
dises exportées en 1920 se monte à 9.584 millions 
de cr. et celle des marchandises importées à 11.394 
millions de cr. 

Chronique financière et fiscale 

Suisse. — Depositenbank de Zurich. 
On annonce que cet établissement a demandé 

un sursis concordataire. D'après la déclaration des 
dirigeants de cette institution, les créanciers n'au
raient rien à craindre. 

Le capital était de fr. 12.500.000 dont 3 millions 
restant à verser. 

Paris. — Suspension des paiements de la 
Banque industrielle de Chine. 

La Banque industrielle de Chine, à Paris, a sus
pendu ses paiements. On mande de Pékin, au 77-
mes, que cette suspension a causé une profonde 
sensation, Les billets de la banque s'échangeaient 
le 6 juillet avec 30°/o d'escompte. Ce taux s'est 
amélioré dans la journée, sur l'espoir qu'il serait 
procédé à une réorganisation de la banque. La 
succursale de Yokohama a suspendu ses paiements, 
sur des instructions de Paris. 

Bulgarie. — Suppression du morator ium. 
Conformément au traité de Neuilly, la loi por

tant suppression du moratorium vient d'être pro
mulguée en Bulgarie ; elle est entrée en vigueur 
pour les dettes contractées par des citoyens bul
gares envers des ressortissants des pays alliés. 

Selon une information officieuse de Sofia, son 
application mettrait les commerçants et les indus
triels bulgares dans une situation très critique à 
cause du change peu élevé de la devise bulgare. 
Les milieux économiques ont convoqué une con
férence qui a adopté une résolution proposant que 
les paiements soient effectués sur la base d'une 
entente amiable avec les créanciers étrangers ; des 
sommes en leva seraient déposées dans des ban
ques désignées par les créanciers sur la base des 
taux suivants : 

75 leva pour une livre anglaise ; 
2 V« » pour un franc français ; 
2 » pour une lire italienne. 

1.00.000 = 1 lakhs = 100.000 Us. 
1.00.00.000 = 100 » = 1 orore 
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En ce qui concerne la Suisse, la Hol lande, la 
Belgique, les Etats-Unis et l 'Espagne, il y a lieu 
de t r ipler la valeur nominale , les intérêts se trou
vant compris dans la somme ainsi obtenue. Les 
légations étrangères et les Chambres de commerce 
ont été priées de prê ter leur concours. 

Roumanie. 
Litiges concernant les lettres de change. 
La Divis ion des affaires étrangères du Dépar te 

ment poli t ique fédéral communique ce qui suit : 
E n complément du communiqué (voirFédération 

Horlogère du 2 avri l écoulé) concernant le recours 
de change en droit roumain , il convient de relever 
que si les porteurs de let t res de change, bil lets de 
change, etc., ne peuvent réaliser leurs droi ts qu 'en 
agissant judic ia i rement contre leurs débi teurs , les 
délais de procédure de ces actions en justice sont 
abrégés ; pour ce genre de procès la procédure est 
accéléré, car les jugements concernant des actions 
pour effets de change doivent être rendus dans le 
délai d 'un mois. Ces jugements ne peuvent pas 
être frappés d 'opposit ion ; ils peuvent pa r contre 
faire l'objet d 'un appel . En outre , le débi teur ne 
peut opposer au demandeur qu 'un nombre limité 
d 'exceptions. 

Chronique des métaux et diamants 

Londres. — Marché de l'argent métal. 
La circulaire Pixleg et Abel l signale que l ' Inde 

a acheté une quant i té modérée de métal la semaine 
passée, en se couvrant pa r des ventes à te rmes . 
La Chine a été tour à tour acheteur et vendeur , 
mais ses ventes d iminuent d ' importance. Le con
t inent et l 'Amérique ne font pas d'offres. En fin 
de semaine la tendance du marché était ferme. 

— La hausse de Targent -méta l de ces jou r s est 
a t t r ibuée à des demandes suivies de la Chine. 

Londres. — Marché des diamants. 
The Financier déclare qu'en raison de l'amélio

rat ion des condit ions du commerce aiaéricain et 
anglais , on peut espérer que le commerce des dia
mants s 'améliora vers le début de l 'année pro
chaine, et que si la demande se maint ient , les opé
rat ions minières ne seront pas in te r rompues pen
dant t rès longtemps. 

Chronique administrative 

Résumé succinct de la gestion fédérale en i g20. 

Voir les N°s 37, 39, 40, 41 , 42, 44, 45, 46, 49 et 52 
de la Fédération Horlogère. 

Département de l'économie publique. 

I I . D i v i s i o n d e l ' i n d u s t r i e e t d e s a r t s e t m é t i e r s . 
Généralités. 

Une subvent ion fédérale de 55.000 francs a été 
assurée à l 'Union syndicale suisse pour l 'année 
1921. 

La par t ic ipat ion de la Confédération aux dépenses 
des colonies ouvr ières est de fr. 4.336,40. 

Encouragement par la Confédération du service 
de placement. — L'activité des offices suisses du 
travail est la suivante : 
Emplois à pourvoi r 122.584 
Personnes en quête de t ravai l 138.474 
Placements effectués 81.641 
Personnes de l 'extérieur et personnes de 

passage 37.973 
Sur les 81.641 placements eflectués en 1920, 

60.125 concernent des hommes (1919: 52.271) et 
21.516 des femmes (1919: 17.048). 

Rela t ivement aux diverses catégories profes
sionnelles, l 'année 1920 accuse les résultats sui vants 
pour l 'horlogerie et la bijouterie : 
Emplois à pourvoi r 283 
Personnes en quête de t ravai l 2.306 
Placements effectués 131 

La subvention fédérale s'est élevée à fr. 132.126. 

Loi fédérale sur le travail dans les fabriques. 
— Le nombre total des fabriques qui figurait 
dans le registre de la Divis ion à fia 1919 s'élevait 
à 9073 ; il se ramène en réali té à 9068, par suite de 
radia t ions que certains cantons avaient prononcées 
e n 1919 mais qui ne furent communiquées qu'en 
1920. 

Pour l'encouragement de l'enseignement pro
fessionnel industriel, la Confédération a versé 
à 398 établ issements fr. 2.373.717. 

Pour l'encouragement de l'enseignement pro
fessionnel commercial, la subvent ion est pour 185 
établ issements de fr. 2.036.199. 

Pour l'encouragement de l'enseignement de 
l'économie domestique et de l'instruction profes
sionnelle du sexe féminin, la subvent ion est pour 
671 établ issements de fr. 940.264. 

Médiation entre patrons et salariés. — On a 
fait appel envi ron 30 fois à l ' in tervent ion du dé
par tement fédéral de l 'économie publ ique dans des 
conflits collectifs en t re des associations centrales 
de pat rons et d 'employés et ouvr ie rs . Ains i le 
nombre des cas t rai tés par le dépar tement depuis 
le commencement de l 'année 1919 s'élève à plus de 
60. La p lupar t des demandes émanaient des ou
vr iers , d 'autres provenaient des organisat ions 
pat ronales , d 'autres enfin à la fois des associations 
patronales et ouvr ières . Le dépar tement ne se 
chargea de provoquer des pourpar le r s qu 'après 
s 'être assuré l 'assent iment de tous les intéressés. 
Exception faite de quelques cas isolés, les par t ies 
se sont toujours déclarées prêtes à ent rer ensemble 
en pourpar le rs sous sa direct ion. 

Dans plus de la moitié de tous les cas t ra i tés , i l 
a été possible d ' a r r iver à un accord et seulement 
dans u n cinquième envi ron de ces cas, une entente 
n 'a pu être réalisée ; les au t res cas ont été li
quidés par des pourpar le rs qui ont eu lieu en
suite directement entre les par t ies ; quelques-uns 
sont encore pendan ts . Beaucoup de conflits abou
t i rent à la conclusion d 'un contrat collectif de tra
vail . 

Réglementation des conditions de travail. — 
La loi fédérale du 27 ju in 1919 por tan t réglementa
t ion des condit ions de t ravai l a été rejetée dans 
la votat ion popula i re du 21 mars 1920 à une majo
ri té de 1946 voix seulement . 

Légations et Consulats 

Suisse. 

Argentine. — L'exequatur a été accordé à M. Hen
r ique Baer, nommé vice-consul de la Républ ique 
d 'Argent ine pour le canton de Soleure , avec ré
sidence à Soleure. 

Etranger. 

Pologne. — Le colonel Pfyffer. de Lucerne, a été 
nommé minis t re de Suisse à Varsovie . 

Hollande. — M. Claparède, secrétaire de légation 
à la Haye, étant rappelé pour en t re r en fonctions 
au Dépar teme t poli t ique à Berne, est remplacé 
par M. de Grenus , secrétaire de légation. 

Registre du commerce 

Inspectorats des fabriques. Le nombre 
•inspections faites s'élève à 6081 (1919. 8535). 

des 

E n r e g l M t r «> in en I m i 

30/VI,2.-.. — Exacla S. A. (A. G.) [Ltd.], soc. act., cap. soc' 
Fr. 50.000-— nom., fahr, el commerce de pierres précieuses 
et mi-précieuses pour l'industrie. Cons. Adm. : Oscar et Adol
phe Moser, de Daucher, directeur : Gottfried Miitdeinaller, de 
Kaulensee, Wllderswil (Interlaken). 

2/VI1 21. — Walter Kaiser, Goldschmied (de Zoug). orfèvre 
rie et argenterie, Zoug. 

.Modification i 
27/VI/21. — La soc. an. » L'Industrielle Nenchàteloise S.A.», La 

Chaux-de-Fouds, est dissoute; la liquidation s'opère par Adol
phe Slauffer, à La Chaux-de-Fonds, sous la raison Indus
trielle Nenchàteloise S. A , en liquidation. 

Rai Hât ions > 
24/VI/21. — Armand Nolz, réglages de précision, horlogerie 

soignée, La Chaux-de-Fonris. 
24/VI/21. — Et. Iialdimann, fourn. d'horlogerie, La Chaux-de" 

Fonds. 
25/VI/21. - Emile Tissot, horlogerie-bijouterie-optique, Rùti. 
29/VI/21. — //, Jeannin-Ilosselel, Buttes Watch, fahr, d'hor

logerie, Buttes. 
l/VII/25. — Oscar Moser & Cie, soc. corn., achat et vente de 

montres, Corgémont. 
2/VII/21. — Jos. Kaiser, Goldschmied, commerce d'orfèvrerie 

et d'argenterie, optique, Zoug. 

F a i l l i t e s i 
21/VI/21. — E. & L. Châtelain, soc. n. coll., fabr. d'ébauches, 

Reuchenette. 
21/VI/21. — Ernest Châtelain, fahr, d'ébauches, Reuchenette. 
21/VI/2I. — Léon Châtelain, fahr, d'ébauches, Reuchenette. 
21/VI'21. — Fabrique de Tarauds Exclusifs S. A., en li

quidation, chemin du Bord de l'Aire, L.incy (Genève). 

24/VI/21. — Albert Thommen, fahr, de vis de précision, Ober
dorf. 

COTES 
M é t a u x p r é c i e u x (8 juillet 1921) : 

Argent fin en grenailles fr. 127.— le kilo 
Or fin, pour monteurs de boîtes • 3850.— » 

» laminé pour doreurs » 4025.— » 
Platine ouvré 18.— le gr. 
Change sur, Paris fr. 47.20 

D i a m a n t b r u t (8 juillet 1921) 
Eclats diamant pur fr. 16,— à fr. 16,65 le karat 
Boart extra dur . » 17,40 » » 17,90 • 
Poudre de diamant bruteur . . » 2,50 • » —,— » 

Marché très ferme. 
(Cote privée de la maison Lucien Baszanger, Genève. 

M é t a u x (Bourse de Londres) : 
- ' 

Cuivre, Standard . . . 
» électrolyt.. . . 

Or 
Argent métal 

Bourse New-York 
Bourse Paris 

Comptant 
4 juillet 

71 l5/io 
75 VJ 

170'/8 
23 — 
26 V. 
3 6 ' / , 

110/3 
4 Juillet 

— 
270 

Esoompte et 
Parité 

en francs suisses 

France . . . 100 fr. 
Londres . . 1 liv. st. 
New-York . 1 dollar 
Canada . . . 1 dollar 
Bruxelles . . 100 fr. 
Italie . . . .100 lires 
Espagne . . 100 pesetas 

100.— 
25.22 
5.18 
S.18 

100 — 
100.— 
100 . -

Lisbonne . . 100 Escudos 560.--
Amsterdam . 100 florins 
Allemagne 100 Marks 
Vienne (anc.) 

» (nouv.) 100 Cour. 
Budapest . . 100 Cour. 
Prague . . .100 Cour. 
Pélrograde . 100 Roubl. 
Stockholm . 100 Cr. sk. 
Christiania . 100 •> 
Copenhague .100 » 
Sofia . 1 0 0 Leva 
Bucarest . . 100 Lei 
Belgrade . . 100 Dinars 
Athènes . . 100 drachm 
Varsovie . . 100 Mks pol 
Helsingsfors 100 Mks fini 
Buenos-Aires 100 Pesos 
Rio de Janeiro 100 Milreis 
Bombay . . 100 Roupies 
Yokohama . 100 Yens 

208.32 
123.45 

— 
105.— 
105 — 
105 — 
266.67 
138.89 
138.89 
138.89 
100.— 
100 . -
100.— 

.100,— 
123.46 
100 . -
220.— 
1 6 5 -
252.— 
258 — 

S juillet 
72 »/le 
75'/» 

172 Vu 
23 '/« 
26 «/s 
36 ' / 9 

110/1 
5 juillet 6 

At 
4 juillet 
72 »/m 
77 '/i 

173 '/s 
23 — 
27'/4 
35»/« 

uillet 
59 »/« 59 Va 
270 280 

change 
Escompte 

°/o 
4Vt â 6 

6 
0 

à3/. 
— 
5 
6 
6 
7 

i 1 / , 
5 
— 
6 
s 
6 

— 
6 
7 
6 

6>/, 
6 

— 
6 ' , ' Î 

6 
9 

— 
— 
5 

Brme 
5 juillet 
72 Vie 
77 l/ s 

174 '/e 
23 »/« 
27>/B 

36 VJ 

Demande Offr* 

47.20 
21.93 
5.737 
— 

46 40 
28 50 
75 30 

— 
191.60 

7.675 
— 
0.70 
2 -
7.662 
— 

129.25 
83.75 
99.25 
5.20 
8 00 

15.30 
33.50 

0.117 
— 

180 — 
60.— 

140.— 
280 — 

48.20 
22.33 

6.137 
— 

47.40 
28 90 
76.30 
— 

195.60 
8.075 
— 

1.10 
2.40 
8.062 
— 

130.20 
84.75 

100.25 
5.00 
9.— 

15.70 
34.— 
0.517 
— 

200.— 
80.— 

165.— 
315.— 

Banque Nationale Suisse. 
Situation au 30 juin 1921. 

Actif. 
Encaisse métallique : or . . . 544.075.506,35 

» » argent . 110.784.384,20 654.839.890,55 
Billets de la Caisse de prêts 10.230.100,— 
Portefeuille 390.601.249,35 
Avoir à vue sur t'étranger 4.892.460,20 
Avances sur nantissements 34.403.193,60 
Titres • 6.327.196,55 
Autres actifs 42.416.116,40 

1.143.730.206,70, 
Passif. 

Fonds propres 29.940.858,48 
Billets en circulation 941.083.090,— 
Virements et de dépôts 144.519.742,93 
Autres passifs .- 28.186.515,29 

1.143.730.206,70 

Caisse nationale suisse d'assurance 
en cas d'aooidents à Lucerne. 

L a Caisse a déc idé d e faire u n e ristourne de 
/ o % s u r l e s p r i m e s p a y é e s en 1920 p o u r acci
d e n t s p ro fe s s ionne l s . 

En vente à là L i b r a i r i e - P a p e t e r i e H a e f e l l 
rue Leopold Robert, 16, La Chaux-de-Fonds. 

C a r n e t s d'écote* «le m o n t r e s , nouvelle édition, com, 
plétée, à fr. t.— l'ex. pris au magasin ; à fr. 2.20 franco, par 
versement préalable au compte de chèques postaux IVb. 775 
La Chaux-de-Fonds, ou à fr. 2.35 contre remboursement. 

P a p i e r i n l l l l m â t r l « i u e t r a n s p a r e n t , en 3grandeurs, 
lignes brunes, st p a p i e r b l a n c , opaque. 

P a p i e r p o u r m a c h i n e s à é c r i r e , épais -, mince pour 
doubles. 

P a p i e r s « l ' e m b a l l a g e e u t o u s g e n r e s , brun anti
rouille ; blanc sans chlore, etc. 



374 LA FÉDÉRATION H O R L O G È R E SUISSE 

SB 

i n e Dolo 
H U I L E E X T R A - F I N E P O U R L ' H O R L O G E R I E 

S I N E D O L O : EXTRAFINE WATCH OIL 
S I N E D O L O : OLIO S U P E R F I N E P E R O R O L O G E R I A 
S I N E D O L O : ACEITE EXTRAFINO P A R A C R O N O M E T R O S 

Loins Rosat FilS 
L.A CHAUX-DE-FONDS (SUISSE) 

CT C H E Z T O U S L E S F O U R N I T U R I S T E S 

•jQ?- H o r s C o n c o u r s , M e m b r e s d û Oury -^C I Ca t t* hu"* " * w r U ' Prtml*r» •" Coucourt d'Hull« pour l'Horiogtrtt, 
E x p o s i t i o n N a t i o n a l e S u i s s e , G e n è v e 18B6. (Voir Journal j W x « d'Jforhgfrie, Janvier 1688.), 

Charles Hahn &C°, T anrtppnil 
Fabrique d'Ebauches du LdllUCl Uli 

H 6 3/4 rect 

ovales et rectangles 
5>/?,53/4)6>/2>71ig. 

8 jours 

Compteurs 

Chronographes 

Pendulettes 
etc., etc. 

81/4 cy l . 

Mouvements 
soignés 

16, 17, 18, 19 lig. 

18/12, 22 et 27/IZ 

Calibres m* 

particuliers 

S é l e c t i o n W a t c h 

C. Meyer - G r ä b e r 
LA CHAUX-DE-FONDS 1720 

ROSKOPF SOIGNÉE 

W . R O S K O P F & C'E 

I 
o 

SOCIÉTÉ HORLOGÈRE RECONVILIER 

Reconvilier Watch Co S. A. 

iM&jÊk 

Montres prBicyclettes 
Tous les genres ROSKOPF 

GO 

HONEGGER, GOLAY & Co 
CORCELLES (Neuchâtel) 

Calibres de haute précision : à combinaisons, à tolérance 
de filetage, de référence pour micromètres, depuis 
0,20"7™. Etalons spéciaux pour ajuster les fourches 
à tolérance. Fournisseurs du Bureau Fédéral 
des Poids et mesures, à Berne, d'Ecoles et de 

Toelmicums. 

Pinces américaines 
extra soignées. Porte-burins et burins rapides - Cor ». 

Etampes. — Moulages. — Jauges. — Gabarits. 
Tous travaux de précision. I't73 

Fabrique d'horlogerie de Déléraont S. A. 
suce, de <J. RUEDIIN 

T É L É P H O N E 7 2 M A I S O N F O N D É E E N 1 8 9 5 

Ebauches et finissages 
TOUS GENRES. QUALITÉ SOIGNÉE. 

P e t i t e s p i è c e s r e m o n t o i r s 8:v, à 13 l i g n e s 
Cal. 8 j o u r s , 14 à 2 4 lig. . e l e f s e t r e m o n t o i r s 

Entreprise de calibres particuliers. 17S 

• FABRIQUE DE BALANCIERS 
E N T O U S G E N R E S 

Balanciers compensés et façon compensés 
Balanciers ancre nickel à vis 
Balanciers ancre façon . . fl^% 

G £ ^ 
Ï*& vis à 2 bras , - , ̂  V M w 

^ ^ ^^ ^t\«?* Balanciers 

J a f O > " 

R»e4e Balanciers 
„ _ " cylindre en dardaine et 

3 ^ * * " * " nickel, plats et baguettes 
Balanciers cylindre façon vis à 2 et 3 bras 

Balanciers Roskopf :: Balanciers pour compteurs 

HERMANN FATTÛN S. A. 
GENÈVE 

JVIandrins en fous genres 

Grande 

précision 

Prix 

avantageux 

1850 

Imprimerie de la Fédérat ion Horloger« Suisse (HAEFELI & Go), La Chatuc-de-Fonds 

: 
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SOCIÉTÉ DE 

BANQUE SUISSE 
Capital: Fr. 120.000. 

LA C H A U X - D E - F O N D S 
000 Réserves: Fr. 33.000.000 

B o n s d e C a i s s e 
(Obligations) 5 y . % de 2 à 5 ans ferine. 

Intérêts semestriels 
' Timbre fédéral à notre charge 

F„.ivrets d e D é p ô t s 41/2% 

Comptes-courants et de crédits 

L e t t r e s d e C r é d i t 
sur la Suisse et l'Etranger. 

Valeurs de placement - Achat - Vente 
O r d r e s e n B o u r s e s 
suisses et étrangères 

Garde et gérance de titres. 
Encaissement de coupons 

Location de compartiments de Coffres-torts 
(Safe-Deposit) 

Métaux précieux - Achat et Vente 
Or, Argent, Platine - Dégrossissage. 
Or fin p o u r D o r e u r s . 2635 

Dorures et Argentures 
liquides et en poudre 1 2 3 2 

pour application sur tous métaux sans l'aide de la pile galvanique 
OR et ARGENT pour peintres sur émail, porcelaine, etc. 

HOCHREUTINER & ROBERT / . A. 
LA CHAUX-DE-FONDS (Suisse) 

Télégr. : Hochreutiner. Serre 40 Téléphone 74 

** * pi* 
lÉiPr 

~sM. 

Météore SSMie/ine 
Téléphone 721 

Matières lumineuses 
GARANTIES 3432 

Demandez nos nouveaux prix réduits 

D é p o s i t a i r e p o u r L a G h a u x - d e - F o n d s : 

LOUIS HUMBERT, Ä , Chaux-de-Fonds, Téléphone use 

CERTIFICAT 
Les Fils de J.Bréguet-Bréting 

à BIENNE 

n'ont pas profité de leur clientète en 
augmentant démesurément leurs prix 
pendant la guerre. C'est pour cela que 
les maisons sérieuses leur réservent 
leurs ordres en s-m 

boîtes métal, acier et plaqué or. 

PIERRES FINES POUR L'HORLOGERIE 
GRENATS ET RUBIS 

THEURILLAT&C 
PORRENTRUY 

W0F~ Livraison par retour "VMS 
U S I N E S : 

Interchangeabilité et 5 jj Suisse Et 2 Eu Italie QuaMtë soignée et 
fidélité absolue _ ^ ^ ^ ^ _^^^^ bon courant 

Fabrique „ESSOR", Court 
Rossé & ^ffolter 

Téléphone N° 12 

EBAUCHES t FINISSAGES 
a n c r e s s o i g n é e s 

lépines et savonnettes 7%, 83A, 93A et 10 Y2 lig. 

La fabrique ne termine pas la montre. 

DÉCOLLETAGES DE PRÉCISION 

Pignons de finissages 
à p i v o t s l e v é s . 3366 

.se. 
w 
•se. 
w 

«se. 
w 
# 

# 
•se. 
w 

w 
«s«. 

# 
# 

.•se.«se..se..*e. 

Fabricants de boîtes ! 
Fabricants de bijouterie ! 

Fabricants de chaînes et extensibles ! 
en employant, à l'exclusion de tout autre produit similaire, 

l'Or blanc 18 k./700-8fl0 
marque „PEKA« 

vous profitez de 9 années d'expérience dans cette matière 
et vous assurez le maximum des chances de réussite. Par sa 
blancheur, sa qualité, et son degré de perfection l'or blanc, 
marque Peka, donne toute satisfaction et remplace le platine. 

PAUL KRAMER, bijoutier. 
5, P l a c e d e l 'Hôtel-de-Vil le , 5 

LA C H A U X - D E - F O N D S 
e. 2691 

Pour qu'une invention vaille quelque chose il faut qu'elle soit nouvelle. 

ndTHEY~ DORET & C°, BERNE 
INGÉNIEURS ' CONSEILS 

o n t s o u s l a m a i n c e q u ' i l f a u t 
R O U R V O U S R E N S E I G N E R 

8O.O00 b r e v e t s s u i s s e s , triés et classés selon la matière, sont envoyés 
par poste aux personnes qui en font la demande. 1454 
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3 
4 10ï-9S-9i-8!-7ï-6 

mouvements ovales - rectangulaires 

LÉON-E. HENRY 
Crê te t s SI - La Chaux - de - F o n d s 

Horlogerie SYDA WATCH 1833 

pour bijouterie, en rubis, saphir, émeraude, 
améthiste, etc., de n'importe quelle forme et 
grandeur. 

Ajustage sur œuvre, calibrage et appairage, 
retouche. 

Spécialité de pampilles pour boucles d'o
reilles et médaillons. 

Taillage à façon, prix défiant toute concur
rence. Echantillons à disposition. 

Charles Louis ROCHAT, Les Charbonnières 
(Vallée de Joux) 1186 Téléphone 2.18 

I L MANQUE 
A CETTE 

uruu&ftào 
- s . >=< -

SOCIETE GENERALE OC» FABRIQUES D'AIGUILLES 

S I E G E : S O C I A L 

LA CHAUX- DE FONDS 

3A et 93A aneres 
Qui sortirait commande de mouvements 83/4 et 93/4 

lig. ancres en qualité com ante et soignée, marchandise 
de toute confiance et à des prix rivalisant toute con
currence suivant qualité. 

A vendre à la môme adresse 40 cartons mouvements 
10 V2 "g . Fontainemelon, 16 rubis scientifiques bien 
terminés. 

Ecrire s. chiffr. P126N à Publicitas S.A., St-lmier. 1816 

Calottes 13 955 

ancre et cyl., rondes et fant., met. et arg., ainsi que 
boites seules arg. cont. anglais, sont offertes à prix 
très avantageux. 

Ecrire sous chiffres P 21935 C à Publicitas S. A., Chaux-
de-Fonds. 1817 

Genres anglais 
sont demandés : 

calottes 9 lig. cylindre et 83 / t ancre, ainsi que grandes 
pièces argent et mouvements seuls. 

Faire offres avec prix sous chiffres P 21963 C 
à P u b l i c i t a s S . A., La C h a u x - d e - F o n d a . 1831 

Une série de 

Tapis d'Orient 
seraient à é c h a n g e r 
contre montres. 

Offres sous chiffres Pc4733Y à Publicitas S.A., 
B e r n e . 1846 

KOPF 
Petit fabrioant sérieux 

et très routine (20 ans 
de pratique) entrepren
drait termlrvages ou fa
brication à des prix très 
avantageux, dans n'im
porte quel genre, qua
lité et grandeur. 1815 

Faire offres sous P1476 N 
à Publicitas S. A., Neuchàtel. 

Achat Horlogerie Vente 
SIMON LOKSCHIN 

La C h a u x - d e - F o n d a 
L. Robeit i l . — Tél. 164. 

Toujours en stock 
divers genres de montres 

Lots d'occasion. 1622 

Paul Ducommun-Robert 
LA CHAUX-DE-FONDS Téléph. 5.48 

Fabricat ion de 3096 

Boîtes et Calottes plaqué or 
Lunettes émail et joaillerie. 

Leçons écrites de comp
tai), américaine. Succès garanti. 
Prosp. grat. H. Frisch, expert 
comptable, Zurich, F. 21. 1015 

Emprunt 
Quel capitaliste serait 

disposé à prêter Fr. 15 à 
20.000.-, pour 3 mois. 

F o r t a i n t é r ê t s et sé
rieuses garanties. 

Offres sous chiffres 
P 21970 C à Publicitas S. A., 
Chaux-de-Fonds. 1841 

Atelier de dorage 
de mouvements, roues et 
cuvettes, dorages améri
cains et grenés à la poudre 
d'argent. 1721 
Installation moderne. — Prii avantageai. 

Téléphone No 20.27 

Th. MESSERLI, 
Nord 63 

Chaux-de-Fonds 

A v e n d r e d e s u i t e : 
1 automobile F i a t , torpé

do 18/24 HP, 6 places. 
1 automobile de tourisme 

l a o t t a F r a a c h i n i , 45 
HP, 6 places, torpédo. 
Voitures ayant peu roulé 

et en parfait état de mar
che. Prix avantageux. 

Offres C a s e p o a t a l e 
17839, L a C h a u x - d e -
F o n d a . 1840 

/V v e n d r e 

ôdPHIR 
couleur Montana bleu scien
tifique, brut, pour pierres 
d'horlogerie, prix très avan
tageux. 
S'adresser s. chiffre F4315X 

à Publicitas S.A., Genève. 1827 

A v e n d r e 
en très bon état : 

6 machines automat, pour 
vis de balanciers a Pe-
termann » No. 0. 

2 machines p1'percer tes ba
lanciers «Aeschbacher». 

2 tours à angler les balan
ciers. 

Occasion. 
Offres sous chiffres 

S2382UàPubl ic i tasS .A. , 
Blenne. 1844 

GROSSISTES 
Demandez vos montras 19 lig., lopin-; o savon* 

nettes, pîaqué o.~ à 
La Fabrique d'Horlogerie 

TECNICIA S. A., GENÈVE 
Maison spécialisée 

dans le genre plaqué or, qua ité 5 et 10 ans. pou
vant offrir à son honorable clientèle des a tilles 
de premier choix et aux prix les plu« avantageux. 

Genre pour tous pays. 
Travail so igné . Grande production. 

Téléphone 8677 ISSU 

RU 

H o r l o g e r i e d e p r é c i s i o n 

H. 3A*3£ZAT-3ÔL£ S. A 
LE LOCLE 

M o n t r e s s i m p l e s e t c o m p l i q u é e s - :- P l a t e s e t e x t r a - p l a t e s 
C a r i l l o n W e s t m i n s t e r . 

M o n t r e s e t M o u v e m e n t s d e f o r m e - B r a c e l e t s e t p e n d e n t i f s 
6 , 7 e t 8 l i g . , q u a l i t é e x t r a s o i g n é e . 1506 

Pour obtenir des r a 
q u e t t e s e t c o q u e r e t s 
bien ouvragés, dans n'im
porte quel genre et à des 
prix avantageux, adressez-
vous à la fabrication : 

Hermann Steffea-Rossel 
Landeron (Ct. Neuchàtel) 

Téléphone 41. 
C o q u e r e t a c i e r . On 

se cl:arge aussi de la ter
minaison des raquettes, 
sertissages, découpage et 
repassage soignés, pièces 
en séries pour horlogerie, 
électricité, etc. 1809 

Mouvements 
ancre et cylindre, 16 et 18 
lig., sont livrés à des prix 
très avantageux. On se 
ckarge du terminage de 
la montre, en boites métal, 
argent et or. 

8 M 

a 

fabrication soignée en 15, 16 et 17 rubis, plats et bre-
guets, réglage garanti. 

Prix et échantillons sous chiffres Y 2341 U à 
Publicitas S.A., Bienne. 1825 

polyglotte première force, de toute confiance, ayant 
géré pendant de nombreuses années dépôt d'horlogerie 
à l'étranger, che rche situation de confiance en rap
port, dans grande maison désirant développer ses 
affaires sur certains marchés. Activité au bureau com
me dans les voyages, prendrait aussi direction d'une 
fabrique ou commerce de gros. Au besoin, désire en
trer en rapport avec capitaliste qui reprendrait affaire 
en cours, profilant de nombieuses relations établi, s. 

Offres sous chiffres W2392 U à P u b l i c i t a s S A., 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 1854 

Ecrire 
P 7219 H à 
St-lmier. 

sous chiures 
Publicitas S. A., 

1819 

Horloger- Rhabillear 
Quel magasin d'horloge

rie s o r t i r a t r h a b i l l a 
g e s à ouvriei capable spé
cialiste pour petites pièces 
ancre dès 7 3/t lig. 

Références de 1er ordre à 
disposition. 

Ecrire sous chiffres 
P 2 6 7 7 P à Publicitas s. a. 
Por ren t ruy . 18i7 

Avendre 
Mobilier, outillage et 
marchandises de la Fa
brique de montn s de la 
S. A. Petit-Pierre & Ga 
gnebln, située rue de la 
Coulouvrenière 13, à 
Genève. 

Pour visi ter s'adres
ser à l'Office des fai l l i 
tes de Genève, place de 
la Taconnerie 7. 1855 

Nous sommes 
acheteurs 

montres or 14 et 18 Ut.. 
8 3/4, 9 3/4 et IO1/2 l'g- ancre 
et cylindre, rondes, illu
sions et fantaisie véritable. 

A la même adresse, on 
achèterait: argent-niel , 
10 ou 10 '/2 l'ff- ancre, ron
des et fauiaisies, ainsi que 
mouvements seuls, gran
deurs 8 3/4, 93/4 et 101/2 lig-

Faire offres avec der
niers prix sous chiffres 
01328 Sn à Publicitas S. A., 
Chaux-de-Fonds. 1851 

6 lig. de forme 
Ebauches et mouvements 

terminés s-ont demandés, 
comme article régulier. 

() 1res s. chiffres P 21986 C 
à Publicitas S. A., La Chaux-
de-Fonds. 1X49 

Fabrique d'horlogerie 

demande à acheter 
d'occasion nn 

tour d'outillage 
Dixi ou Fidus No 2 avec 
accessoires. 

Faire offres sous chiffre 
P2376U à Publicitas S. A., 
Bienne. 1*4:2 

Bracelets 
extensibles 
argent 800/1000, 9 maillons, 
mis et niels, 

sont offerts 
à prix très avantageux. 

Ecrire s. chiffres Q 2380 U 
à Publicitas S. A., Bienne. 48 s 

On achèterait 
boites or 14 et 18 kt., boites 
argent-niel, 8»/*, 93/4 et 
IOV2 lignfs. 

Faire offres sous chiffre 
Q1329 Sn à Publicitas S. A., La 
Chaux-de-Fonds. 1852 

Cherchons 
1 machine à fraiser les cro
chets aux arbres de baril
lets. 

Faire offres sous chiffre 
V2390U à Publicitas S. A., 
Bienne. 185:) 

Qui peut fournir 
régulièrement des 

mouvemen t s 
de 6 ',, à 8 lignes 
genre courant, à prix fa
vorable. 

Offres avec indication de 
prix sous chiffre R 2381 U à 
Publicitas S. A., Bienne. 1845 


